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qui désespérons de la patrie. Même frappés par ceux qui la 
gouvernent, nous ne l’aimerons pas moins ; et ce qui nous sera 
un stimulant pour la mieux servir encore, si c’est possible, c’est 
de penser que personne ne confondra plus notre dévouement 
avec les services des mercenaires. Le régime concordataire 
avait faussé nos rapports avec l'État et empêché l’Église de 
remplir librement toute sa mission : ce régime a pris fin. On a 
essayé d’en retenir l’esprit, avec quelques débris, dans une loi 
de spoliation et d’ingérence : les événements se chargeront de 
déjouer cette tentative. On a cru, en nous séparant de l’État, 
nous séparer plus sûrement de la nation ; et c’est directement 
à elle que nous aurons à faire, désormais, en l’associant à l’hon­
neur de ses autels et à la vie de son clergé. Notre unique am­
bition sera de lui prêcher librement la doctrine du Christ, qui 
est uçe doctrine de vérité, de liberté et de bonnes mœurs : c’est 
par elle que nous travaillerons à rétablir la paix et l’union entre 
tous les enfants de France. Qu’on sécularise encore plus l’État, 
si on le peut, et qu’on lui ôte toute empreinte de christianisme: 
nous évangéliserons « les masses », avec des paroles de justice 
et de fraternité aux lèvres et la croix à la main. Il faudra, pour 
cette œuvre, des « miracles de zèle » : Dieu nous donnera le 
pouvoir de les faire, et nous les ferons.

Bilan géographique pour l’année 1906
(Nulle.)

Afrique

Maroc. — La «question marocaine», réglée en 1904 entre 
l’Angleterre et la France, fut rouverte bientôt après, nous 
l’avons vu l’an dernier, par l’Allemagne, mécontente de n’avoir 
pas été cousultée sur ce sujet.

En effet, l’empereur Guillaume II ne voulut pas reconnaître 
à l’Angleterre seule le droit d’attribuer à. la France l’hégémonie 
sur le Maroc, en compensation de la part qu’elle-même s’était 
faite en Egypte. Pendant plus d’une année, il réclama instam­
ment une conférence internationale qui, après bien des difficul­
tés, se réunit le 16 janvier 1906 à Algéciras, petite ville mari­
time du sud de l’Espagne, bâtie sur la même baie que Gibraltar.


